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Prise en charge des grands brûlés


Convention de coopération transfrontalière France – Belgique

Prise en charge des grands brûlés

· Centre Hospitalier de Charleville-Mézières

· Institut Médical de Traumatologie et de Réadaptation de Loverval

· Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d’Assurance Maladie du Nord-Est à Charleville-Mézières

· Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes

· Union Nationale des Mutualités Socialistes

· Union Nationale des Mutualités Libres

· Union Nationale des Mutualités Neutres,

· Union Nationale des Mutualités Libérales

· Caisse des Soins de Santé de la S.N.C.B

· Caisse Auxiliaire d’Assurance Maladie-Invalidité

· Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est

· Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes,

· Caisse Maladie Régionale des travailleurs non salariés de Champagne-Ardenne

· Mutualité Sociale Agricole Marne - Ardennes – Meuse

· Agence Régionale de l’Hospitalisation de Champagne-Ardenne

Exposé des motifs

Le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières, l’Institut Médical de Traumatologie et de Réadaptation  (IMTR) de Loverval, les établissements de l’UGECAM du Nord-Est (CRFA de Charleville-Mézières et CRFE de Warnécourt), s’accordent sur le constat suivant :

Le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières, par l’intermédiaire du SAMU des Ardennes, prend en charge des patients atteints de symptômes relevant de la pathologie grands brûlés. Après la stabilisation de leur état au sein du centre hospitalier, ces patients sont orientés vers un centre de grands brûlés, dans lequel ils sont traités pour la pathologie dont ils relèvent. Le centre de prise en charge des grands brûlés le plus rapidement accessible se situe à Metz, le trajet de 189 km représente 2 heures 10 de route pour un véhicule automobile. En cas de saturation de ce service, les centres de grands brûlés de recours se situent à Lille (2 heures 25), Freyming-Merlebach (2 heures 40) ou Paris (2 heures 55). L’IMTR de Loverval en Belgique possède un centre de grands brûlés situé à 1 heure 15 de route pour 84 km.

L’orientation des patients grands brûlés vers l’IMTR de Loverval présente plusieurs avantages :

· Le plateau technique présente toutes les garanties de conformité à la réglementation belge,

· Il est d’accès rapide pour le patient ardennais qui doit être hospitalisé et pour ses éventuels accompagnateurs

· La mobilisation d’une équipe SMUR pour une durée moins longue permet que l’équipe soit plus rapidement disponible sur le département des Ardennes. 

Le centre de prise en charge des grands brûlés de l’IMTR de Loverval dispose de 10 places et peut recevoir 20 patients en cas d’afflux massif.

Le CRFA de Charleville est un établissement de rééducation fonctionnelle précoce qui dispose des moyens nécessaires à la prise en charge de la rééducation fonctionnelle des grands brûlés. Situé à proximité de la frontière franco-belge l’établissement, le CRFA de Charleville peut recevoir des patients belges lorsqu’ils habitent à proximité (sud de la province du Luxembourg).

Dans le cadre de la recherche-action sur la complémentarité des systèmes de santé inscrite dans l’initiative transfrontalière Interreg II,

Vu l’avis exprimé par l’Institut National d’Assurance Maladie – Invalidité en date du 16 juillet 2001,

Vu l’avis exprimé par la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés du 18janvier 2001,

Vue l’autorisation accordée par le Ministère de l’Emploi et de la Solidarité en date du 

Il est convenu ce qui suit

entre

L’Alliance Nationale des Mutualités Chrétiennes,

L’Union Nationale des Mutualités Socialistes,

L’Union Nationale des Mutualités Libres,

L’Union Nationale des Mutualités Neutres,

L’Union Nationale des Mutualités Libérales,

Caisse des Soins de Santé de la S.N.C.B

Caisse Auxiliaire d’Assurance Maladie-Invalidité

L’Institut Médical de Traumatologie et de Réadaptation (IMTR) de Loverval,

La Caisse Régionale d’Assurance Maladie du Nord-Est,

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes,

La Caisse Maladie Régionale des travailleurs non salariés de Champagne-Ardenne,

La Mutualité Sociale Agricole Marne - Ardennes - Meuse, 

Le Centre Hospitalier de Charleville-Mézières,

L’Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) du Nord-Est à Charleville-Mézières,

L’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Champagne-Ardenne,

Article 1

Les personnes affiliées à la Caisse Primaire des Ardennes, à la Caisse Maladie Régionale des travailleurs non salariés de Champagne-Ardenne ou à la Mutualité Sociale Agricole Marne – Ardennes - Meuse, ressortissantes de l’Espace Économique Européen et habitant en France et dont l’état médical le nécessite peuvent être hospitalisées au sein du centre des grands brûlés de l’IMTR de Loverval.

Article 2

La décision médicale d’orienter les patients grands brûlés ardennais vers le centre de grands brûlés de Loverval, par transfert médical primaire ou secondaire, selon les indications médicales, est prise par le SAMU des Ardennes en partenariat avec le Centre des grands brûlés de l’IMTR de Loverval.

Article 3

Des patients nécessitant un traitement de réadaptation fonctionnelle spécifique aux grands brûlés, ressortissants de l’Espace Économique Européen résidant en Belgique et affiliés à l’un des organismes d’assurance maladie obligatoires belges peuvent être hospitalisés au sein du Centre de Rééducation Fonctionnelle pour Adultes (CRFA) de l’UGECAM à Charleville-Mézières.

Article 4

Le recours aux prestations délivrées au sein des établissements signataires de la présente convention dans le cadre du suivi des traitements en cause est autorisé pour les patients bénéficiaires de la présente convention.

Article 5

Dans le cadre d’application de la présente convention, les prescriptions médicales délivrées sur le territoire étranger par les médecins des établissements signataires de la présente convention et exécutées sur le territoire du lieu de résidence du patient bénéficient d’une prise en charge financière par l’organisme assureur du patient.

Article 6 Filière de soins grands brûlés

La facilitation des flux transfrontaliers de patients passe par l’information de l’ensemble des acteurs intervenant dans le cadre de la filière de soins « grands brûlés » de l’existence de la présente convention. 

Dans le but d’assurer le suivi des prises en charge et la continuité des soins, des procédures écrites de transmission d’information entre les acteurs hospitaliers et ambulatoires des diverses phases de la prise en charge seront mises en œuvre. 

Article 7 Accueil et information du patient et des accompagnateurs

Des dépliants d’information seront élaborés et mis à la disposition des patients bénéficiaires de la présente convention et de leurs proches au sein des services d’hospitalisation et d’accueil participant à leur prise en charge.

Article 8 Procédure de prise en charge 
Pour les affiliés des régimes français d’assurance maladie bénéficiaires de la présente convention, les autorisations de prise en charge seront délivrées, sans autorisation médicale préalable, par la caisse d’affiliation sous la forme d’un formulaire E112 portant la mention « Convention grands brûlés du                               » ou d’un formulaire E 123 portant la mention « Convention grands brûlés du                               ». Le service médical placé auprès de la caisse d’assurance maladie d’affiliation du patient sera informé de l’accord délivré.

Ce formulaire sera transmis à l’IMTR de Loverval.

Pour les affiliés des mutualités belges bénéficiaires de la présente convention, les autorisations de prise en charge seront délivrées par la caisse de la mutualité d’affiliation, sans autorisation médicale préalable, sous la forme d’un formulaire du type E112 portant la mention « Convention grands brûlés du                             » ou par la caisse d'assurance accidents du travail compétente sous la forme d’un formulaire E 123.

Ce formulaire sera transmis au CRFA de Charleville-Mézières, ou au CRFE de Warnécourt.

Article 9 Régularisation financière

Le remboursement des dépenses de prestations en nature engagées interviendra selon les dispositions de l’article 36 du règlement (CEE) n° 1408/71 et 93 du règlement (CEE) n° 574/72.

Article 10 Évaluation

Dans un but d’évaluation des coûts engagés pour les soins, chaque établissement adressera un duplicata de la facture à la caisse d’affiliation ou aux organismes assureurs de l’assuré.

La présente convention fera l’objet d’une évaluation annuelle. Lors de la première année de mise en application seront réalisées deux évaluations semestrielles.

L’évaluation comprendra au minimum les éléments suivants :

· un rapport établi par chacun des établissements portant sur les patients pris en charge dans le cadre d’application de la convention, dont les éléments seront, au minimum :

· le nombre de patients

· leur durée de séjour

· les actes prodigués

· une évaluation du fonctionnement médical, dont les indicateurs sont à fixer par les intervenants médicaux,

· les éventuelles améliorations portant sur la présente convention 

· un rapport présenté par les assurances maladie belge et française comprenant au minimum les variables suivantes :

· la procédure simplifiée mise en place

· le nombre de patients concerné

· les coût relatifs à ces prises en charge

· les éventuelles améliorations portant sur la présente convention 

L’ensemble de l’évaluation sera présenté par le comité de suivi, élargi aux représentants des établissements hospitaliers signataires de la convention, au comité de pilotage du projet de « Recherche et mise en œuvre de complémentarités transfrontalières en santé ».

Article 11 Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter du                           pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction.

La convention et les avenants éventuels pourront à tout moment être remis en cause par le comité de pilotage, s’il est constaté une anomalie grave, notamment en matière de qualité des soins.

En cas de dénonciation, cette convention cesserait de produire ses effets après un délai de trois mois.

Les signataires de la convention

Pour la Belgique :

	Pour l’Alliance Nationale

des Mutualités Chrétiennes :


	
	Pour l’Union Nationale

des Mutualités Socialistes :


	Pour l’Union Nationale

des Mutualités Libres :


	
	Pour l’Union Nationale

des Mutualités Neutres :


	Pour l’Union Nationale

des Mutualités Libérales :


	
	Pour la Caisse des Soins de Santé

de la S.N.C.B :


	Pour la Caisse Auxiliaire

d’Assurance Maladie-Invalidité :


	
	Pour l’ Institut Médical de Traumatologie et de Réadaptation de Loverval :




Pour la France :

	Pour la Caisse Régionale

d’Assurance Maladie du Nord-Est :


	
	Pour la Caisse Primaire

d’Assurance Maladie des Ardennes :


	Pour la Caisse Maladie Régionale

des travailleurs non salariés

de Champagne-Ardenne :


	
	Pour

l’ Union pour la Gestion des Établissements des Caisses d’Assurance Maladie du Nord-Est :


	Pour la Mutualité Sociale Agricole

Marne - Ardennes – Meuse  


	
	Pour le Centre Hospitalier

de Charleville-Mézières :


	Pour

L’Agence Régionale de l’Hospitalisation de

Champagne-Ardenne :


	
	


